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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Klimapolitik

Nachdem die Benzinzollerhöhung um 20 Rappen pro Liter vom Volk angenommen
worden war, drängte sich in der Diskussion um die CO2-Abgabe die Frage auf, ob nur
Brennstoffe oder auch Treibstoffe besteuert werden sollten, wodurch die Autofahrer
und die Transportunternehmer zusätzlich belastet würden. BUWAL-Direktor Philippe
Roch heizte die Diskussion um die CO2-Abgabe noch mehr an, als er in einem Interview
ankündigte, eine Lenkungsabgabe von acht Rappen pro Liter Benzin resp. Diesel werde
stufenweise bis ins Jahr 2000 eingeführt. Da der Bundesrat bezüglich der CO2-Abgabe
noch keinen Entscheid gefällt hatte, wurde Roch nach Einleitung einer
Administrativuntersuchung durch seine Departementsvorsteherin Dreifuss für sein
Vorprellen verwarnt. Der Bundesrat hat noch keinen Grundsatzentscheid in Sachen
CO2-Abgaben getroffen. Um den Ausgang der Abstimmung über die Einführung der
Mehrwertsteuer nicht zu gefährden, verschob er einen ersten Entscheid und das
Vernehmlassungsverfahren vorerst auf 1994. Innerhalb der Bundesratsparteien
zeichnete sich immerhin schon ein relativ breiter Konsens zugunsten einer CO2-
Abgabe ab. Im Gefolge der intensiven Diskussionen um eine Umweltabgabe kündigte der
TCS prophylaktisch ein Referendum gegen eine eventuelle CO2-Abgabe an, ohne deren
genaue Ausgestaltung überhaupt zu kennen. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 26.06.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

Les partisans de la taxe et ceux du centime climatique n’ont pas attendu que la
Confédération mette en consultation ses variantes pour s’affronter et promouvoir la
leur. Appuyé par un comité de soutien parlementaire, l’Union Pétrolière, la Société
suisse des propriétaires fonciers et le TCS ont défendu le centime climatique en
affirmant qu’il permettrait de dégager des recettes pour subventionner des mesures
environnementales tout en ne freinant pas la croissance économique. Les partisans du
centime climatique craignent en effet un renchérissement dû à la taxe sur les
carburants et les combustibles. De plus, ils lui reprochaient une future perte de
rentrées fiscales essentielles, selon eux, au budget fédéral. Au niveau environnemental,
l’Union Pétrolière a présenté les résultats de « Plate-forme CO2 », une étude financée
par ses soins. D’après celle-ci, la provenance des certificats achetés est secondaire
compte tenu des effets planétaire du CO2. Avec l’achat de mesures bon marché à
l’étranger, les partisans du centime climatique reconnaissaient toutefois que la Suisse
ne bénéficierait pas des effets secondaires d’une réduction des émissions de CO2 en
Suisse. Le PS, les Verts, les associations environnementales et ProClim (Forum sur le
climat de l’Académie suisse des sciences) ont exhorté le Conseil fédéral à introduire la
taxe sur le CO2, afin de respecter le Protocole de Kyoto. Ils considéraient le centime
climatique comme une mesure annexe, l’essentiel étant d’agir sur la consommation de
carburants et de combustibles en Suisse, afin de ne pas de se défausser de ses
responsabilités. De plus, l’entrée en vigueur du centime climatique est, à leurs yeux, un
signal négatif envers les entreprises qui avaient déjà consentis à des efforts pour
réduire leurs émissions de CO2. Répondant aux risques de perte de croissance et de
revenus fiscaux, les partisans de la taxe ont rétorqué que son introduction engendrerait
de nombreux investissements et de nouveaux emplois et que l’économie récupérerait
le montant sous forme de rétribution aux assurances-maladie. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 11.05.2004
PHILIPPE BERCLAZ

La consultation sur l’introduction de la taxe sur le CO2 a confirmé sans surprise les
positions de ses partisans et de ses opposants. L’économie et le commerce
(economiesuisse), la branche du tourisme, le secteur de l’énergie (Union pétrolière
suisse), le PRD et toutes les associations liées aux transports routiers (Fédération
routière suisse, TCS) ont refusé la taxe et ont plaidé pour le « centime climatique »
(variante 4).Le PDC s’est prononcé en faveur de la variante mixte, en soutenant la taxe
sur les combustibles et le centime climatique (variante 3). Les démocrates chrétiens se
sont opposés à la taxe sur les carburants, car elle toucherait les régions périphériques.
L’UDC a rejeté les quatre variantes en bloc car elles prétériteraient « gravement »
l’économie et l’industrie. Le PS et les Verts, l’Alliance pour une politique climatique
responsable, la Société des industries chimiques, les distributeurs Migros et Coop,
l’Union syndicale suisse et les associations écologistes (WWF, Greenpeace, Association

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.03.2005
PHILIPPE BERCLAZ
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Transports et Environnement), de consommateurs et d’entraide se sont, en revanche,
prononcés en faveur de la taxe sur le CO2 pour les combustibles et pour les carburants.
Les positions variaient quant au montant à prélever (variante 1 ou 2). Pour plus de
précisions au sujet des quatre variantes voir ici. 3

Le conseiller fédéral Moritz Leuenberger et la « Fondation pour le centime
climatique », qui regroupe l’Union pétrolière suisse, economiesuisse et le TCS, ont
signé une convention d’objectifs pour réduire les émissions de CO2. La Fondation
s’est engagée à les diminuer d’au moins 1,8 million de tonnes au total par an entre 2008
et 2012. Le centime climatique a été introduit le 1er octobre 2005. Le taux de la taxe a
été fixé à 1,5 centime par litre d’essence et de diesel. Il variera ensuite entre 1,3 et 1,9
centime. La Fondation disposera ainsi d’environ 100 millions de francs par an pour
financer des projets énergétiques nationaux et acheter des certificats d’émissions à
l’étranger. Les projets nationaux devront permettre une réduction d’au moins 0,2
million de tonnes de CO2 par an, alors que les certificats d’émissions de CO2 étrangers
pourront être acquis pour un maximum de 1,6 million de tonnes par an, conformément
au Protocole de Kyoto. La Fondation est libre de choisir les projets comme elle
l’entend. Elle a lancé un appel d’offre pour des projets de réduction de CO2 jusqu’au 31
mars 2006. La convention définit également les modalités d’établissement des rapports
et fixe les règles de coordination et de coopération pour la collaboration avec les
offices fédéraux compétents (OFEN et OFEFP). À l’appui d’un business plan montrant
les mesures prises et leur efficacité, ainsi que d’un rapport annuel pour 2006, la
Fondation devra apporter jusqu’au 30 juillet 2007 la preuve qu’elle peut atteindre les
objectifs fixés. Dans le cas contraire, le Conseil fédéral a manifesté son intention
d’introduire la taxe sur le CO2 pour l’essence. 4

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 04.10.2005
PHILIPPE BERCLAZ

1) Presse vom 1.4., 19.6., 21.6. und 24.6.93 ; Suisse, 20.6.93; Ww, 24.6.93; BZ, 15.5. und 18.12.93; NQ, 20.12.93; NZZ, 26.6.93
2) Lib, 4.3.04; presse du 23.3, 27.3, 12.5 et 29.10.04; 24h, 11.5.04.
3) LT, 15.1, 17.1 et 22.3.05; presse des 19.1 et 21.1.05.
4) DETEC, communiqué de presse, 30.8.05; presse du 31.8.05; TG, 4.10.05.
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